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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 5568

Texte de la question

M Jean-Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine) attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, sur la possibilite d'un depart a la retraite avant soixante ans pour les personnes qui
totalisent trente-sept ans et demi d'assurance (150 trimestres) ou plus, tout en leur permettant de beneficier
d'une pension vieillesse a taux plein. Seraient concernees par cette mesure les personnes ayant exerce une
activite professionnelle des leur plus jeune age, voire, pour certaines d'entre elles pendant plus de quarante ans
et ce dans des emplois souvent penibles et qui ont largement contribue a l'action de solidarite nationale en
participant au financement de la securite sociale au-dela des trente-sept ans et demi requis pour beneficier
d'une allocation vieillesse a taux plein. Cette mesure presenterait l'avantage de ne pas penaliser les personnes
engagees tres tot dans la vie professionnelle et leur depart a la retraite permettrait en outre de liberer des
emplois. En consequence, il lui demande de bien vouloir preter attention a ce probleme afin de permettre a cette
categorie de personnes d'avoir un depart a la retraite avant soixante ans.

Texte de la réponse

Reponse. - Les salaries affilies au regime general de la securite sociale ont la possibilite de beneficier d'une
pension de retraite a taux plein a l'age de soixante ans des lors qu'ils totalisent au moins trente-sept ans et demi
d'assurance. Cette possibilite leur a ete ouverte par l'ordonnance du 26 mars 1982. Cette reforme s'est traduite
par un effort important pour le regime general de securite sociale, ainsi que pour les regimes complementaires.
Les perspectives financieres actuelles de la branche vieillesse du regime general, qui ont conduit le
Gouvernement a augmenter les cotisations supportees par les salaries (1 point a compter du 1er janvier 1989)
et a reconduire pour 1989 la contribution sociale de 0,4 p 100 sur les revenus imposables, ne permettent pas
d'assouplir a nouveau les conditions dans lesquelles les assures peuvent beneficier d'une pension calculee au
taux plein.
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